
Les enjeux du maintien dans l’emploi sont 
connus. Néanmoins, certaines situations 
questionnent la capacité d’un agent à 
reprendre son activité professionnelle. 
Se joue alors une course contre la 

montre afin d’éviter que l’altération de sa santé ou 
la survenue d’un handicap ne constituent un frein 
irrémédiable au retour vers l’emploi. Dans ces 
situations complexes, la trajectoire du parcours de 
l’agent implique d’identifier ses compétences et, 
potentiellement, de l’accompagner vers un nouveau 
métier. À ce titre, la notion de reclassement mérite 
d’être déstigmatisée : elle peut être source d’une 
seconde vie professionnelle, loin de la mise à l’écart 
souvent perçue.

Marie henRy Directrice adjointe aux ressources humaines,  
CH d’Épernay, CHU de Reims, CH de Montmirail, Ehpad d’Ay, Avize et Dormans 
Directrice de l’Ehpad du Hameau, CH d’Épernay

Comment favoriser le reclassement des agents 
porteurs de handicap ou de restrictions fortes 
dans l’exercice de leur métier ? La direction 
des ressources humaines du centre hospitalier 
Auban-Moët d’Epernay a élaboré une démarche 
collaborative et pluriprofessionnelle. Son objectif ? 
Gagner la course contre la montre qui consiste à 
accompagner la personne dans sa réorientation,  
et ce dans un délai souvent contraint par sa situation 
de santé et la réglementation. Cet accompagnement 
implique un fort engagement de l’agent. Le pouvoir 
d’agir du salarié, ou « empowerment », est au cœur 
de ce dispositif piloté avec les agents de la DRH  
de quatre établissements en direction commune,  
le médecin du service de santé au travail, le directeur 
des soins et plusieurs partenaires externes.

Réussir le maintien  
dans l’emploi 
Empowerment de l’agent  
et politique RH volontariste

Les évolutions de la réforme des retraites poseront 
avec encore plus d’acuité ce sujet pour des caté-
gories professionnelles soumises à des pénibilités 
physiques dans leur exercice quotidien, comme les 
soignants ou les agents de service hospitalier. Le 
rôle du DRH est crucial. Il lui revient de décrypter 
les parcours possibles et d’accompagner l’agent en 
guidant et facilitant ses choix de réorientation, avec 
bienveillance et en toute transparence.

Faire le pari de la réussite  
par un accompagnement anticipé

Une réglementation « encadrante »
La prise en compte d’une situation d’accompa-
gnement débute dès lors qu’une difficulté de 
santé prépondérante ou un handicap rend dif-
ficile le maintien dans le poste. Mieux vaut ne 
pas attendre un avis d’inaptitude pour engager 
l’accompagnement.
Si l’obligation de reclassement apparaît, il incombe 
à l’employeur, en fonction des possibilités de l’éta-
blissement, de proposer à l’agent un autre emploi 
approprié à ses capacités. La proposition prendra 
en compte les conclusions écrites du médecin du 
travail ainsi que les indications relatives à l’aptitude 
du professionnel. L’emploi proposé se rapprochera, 
dans la mesure du possible, de celui précédem-
ment occupé et sera rendu effectif par différentes 
mesures : mutation, transformation de postes de 
travail ou aménagement du temps de travail.
Une étude de poste conduite par le médecin du 
travail et d’éventuels examens médicaux complé-
mentaires préciseront ces restrictions de capaci-
tés. Suite à cette procédure, si l’avis d’inaptitude 
est prononcé, la DRH, en lien avec le service de 
santé au travail et l’agent, disposera d’un mois 
pour jeter les bases d’un reclassement.
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Ce laps de temps est bien court pour identifier 
un poste et déployer les moyens nécessaires. La 
situation s’apparente alors à celle de « perdant–per-
dant », avec le risque de difficultés financières pour 
l’agent et, pour l’employeur, un accompagnement 
social perçu comme insuffisant. La réactivité est de 
mise et engage les deux parties : un reclassement 
réussi implique un agent proactif dans la recherche 
de solutions qui engagent son avenir professionnel.

Des enjeux stratégiques qui peuvent 
être perçus comme des freins
Le maintien dans l’emploi concerne une multitude de 
situations. Qu’il s’agisse d’une inaptitude reconnue 
ou d’un risque d’inaptitude, la DRH recherchera une 
solution d’adaptation du poste de travail ou d’accom-
pagnement de l’agent vers un nouveau parcours, 
interne ou externe. Avec un objectif : conserver une 
dynamique professionnelle.
À l’hôpital, les situations d’inaptitudes concernent 
majoritairement les personnels 
exerçant en unité de soins et cela 
compte tenu de la proportionnalité 
des effectifs et de la pénibilité des 
métiers (aides-soignants, infirmiers 
et agents des services hospitaliers). 
L’agent, notamment soignant, est 
amené à faire le deuil de son métier 
d’origine et de sa fonction, choisis 
dans un contexte de vocation qui a souvent prévalu 
à son orientation professionnelle. Ces situations 
touchent un public de plus en plus jeune, en début 
ou milieu de carrière. Les perspectives sont dès 
lors meilleures de l’engager dans une dynamique 
d’apprentissage d’un nouvel environnement pro-
fessionnel. A contrario, les jeunes agents ont une 
longue carrière devant eux. Ils doivent s’engager 
dans la recherche d’un nouveau métier/formation 
(contrairement aux anciennes situations où les 
agents avaient souvent 55 ans lors de leur déclaration 
d’inaptitude et donc environ cinq ans encore d’exer-
cice professionnel). Socialement, la complexité à se 
réorienter est plus forte. Les enfants de ces agents 
sont jeunes et scolarisés, avec des effets possibles 
sur la démarche de formation ou de reclassement 
(moindre mobilité, moindre investissement en raison 
des contraintes familiales, peur de l’échec…).
Les compétences attendues, notamment sur les 
postes administratifs, souvent ciblés pour favoriser 
ces reclassements, sont par ailleurs de plus en 
plus élevées. Les attentes des collaborateurs sont 
également plus fortes en termes de performance 
et de compétences, et donc moins favorables aux 
démarches d’adaptation de l’emploi. Les collectifs 

de travail acceptent difficilement une plus lente 
exécution de tâches par un collègue en situation 
de reclassement dans un contexte où les délais de 
production des missions se réduisent. L’insertion au 
sein d’une équipe d’une personne en reclassement 
reste un enjeu majeur de réussite du projet. C’est 
essentiellement par la formation professionnelle 
et le tutorat que les projets de seconde partie de 
carrière réussissent : par l’accompagnement de 
l’agent concerné et l’équipe qui accueille ce nouveau 
collègue.
Certains reclassements connaissent des suites 
favorables à l’extérieur de l’établissement. En l’ab-
sence de solution interne, le projet professionnel 
s’accomplira hors du champ sanitaire. Dès lors, il 
conviendra de préserver ou de développer l’em-
ployabilité de l’agent. L’objectif consiste parfois à 
aider l’agent à sortir d’une spirale susceptible de 
le mener à une situation sociale particulièrement 
difficile (fin de droits).

Cet accompagnement au maintien dans l’emploi est 
porté par le directeur des ressources humaines, 
acteur pivot des parcours. À ce titre, il doit pou-
voir s’appuyer sur les agents de la DRH formés 
au maintien dans l’emploi et apporter une offre 
d’orientation, avec l’aide des conseillers en évolution 
professionnelle. L’acculturation passe aussi par 
le déploiement, au sein de l’établissement, d’une 
panoplie d’outils adaptés à l’accompagnement des 
agents concernés : e-learning et film dédiés au 
handicap, document présentant la politique insti-
tutionnelle en la matière… De plus, le DRH se doit 
d’associer largement le médecin du service de 
santé au travail dans une démarche plus proactive 
de prévention et de dépistage des agents présentant 
des difficultés dans leur exercice professionnel, 
sur le poste occupé (à court ou moyen terme). Les 
restrictions de santé ne peuvent être une fin en soi 
et nous invitent à construire ensemble, avec l’agent, 
un parcours individualisé.
Le médecin de santé au travail a un rôle d’accompa-
gnement tout au long de cette démarche, notamment 
au moment du choix d’un futur métier ou d’une future 
formation, afin d’évaluer l’adéquation entre l’état de 
santé de l’agent et ses souhaits de changements. 

C’est essentiellement par la formation 
professionnelle et le tutorat que les projets  
de seconde partie de carrière réussissent :  
par l’accompagnement de l’agent concerné  

et l’équipe qui accueille ce nouveau collègue. 

REVUE HOSPITALIÈRE DE FRANCE # 602 Septembre - Octobre 2021 15
W W W . R E V U E - H O S P I T A L I E R E . F R



Ce partenariat prend tout son sens dans l’engage-
ment à la recherche de solutions pour l’agent en 
difficulté. La confiance et la transparence, avec 
les médecins de santé au travail, se construisent, 
pas à pas, dans le respect des responsabilités de 
chacun. Elles représentent une garantie essentielle 
de coordination et de cohérence des démarches.
De la même façon, les cadres, quel que soit le 
secteur d’activité, jouent un rôle prépondérant et 
indispensable pour dépister, faire connaître les 
situations en amont et faciliter les réintégrations 
d’agents au sein des collectifs de travail. Cette 
dimension est essentielle. Elle s’élabore à travers 
la proximité entre le DRH et les cadres, notamment 
avec le directeur des soins.
En appui de cette politique institutionnelle, il est 
nécessaire de se tourner vers des acteurs externes 
afin de créer des partenariats privilégiés dans dif-
férents domaines. À titre d’exemple, le Fonds pour 
l’insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique (FIPHFP) peut favoriser les adap-
tations de postes de travail et venir en appui d’une 
action de communication, comme ce fut le cas au 
centre hospitalier d’Épernay avec la réalisation d’un 
film consacré au maintien dans l’emploi 1. L’ANFH 
Grand-Est est également un partenaire majeur, tant 
en matière de formation que d’accompagnement de 
l’équipe RH dans les projets « handicap » ou « main-
tien dans l’emploi ». Elle favorise la mise en place 
de référent handicap de l’établissement et a aidé 
l’établissement à structurer la politique handicap 
puis de maintien dans l’emploi. En 2018, le centre 

hospitalier d’Épernay a bénéficié de ce dispositif en 
le couplant à un accompagnement au maintien dans 
l’emploi par une formation modulaire personnalisée 
(sept modules pour les agents bénéficiaires).

L’accompagnement anticipé
Politique de maintien dans l’emploi
Il est important de s’appuyer sur le projet social 
pour structurer et décliner la politique de maintien 
dans l’emploi qui en facilitera la déclinaison opé-
rationnelle à chaque échelon de l’institution. Cette 
politique, construite en partenariat avec la direction 
des soins, concourt à renforcer le binôme direc-
tion des ressources humaines/direction des soins 
infirmiers, de rééducation et médico-techniques 
(DRH/DSIRMT) engagé dans cet objectif commun. 
Elle sera partagée avec les différentes directions 
fonctionnelles. La connaissance des dispositifs et 
de leur application par les directeurs membres de 
l’équipe de direction de l’établissement facilite un 
accompagnement plus homogène des profession-
nels, quel que soit leur corps.
Les représentants du personnel sont également 
acteurs de cette politique et de sa communication. 
Ils orientent et accompagnent les agents lorsque 
ces derniers leur font part de difficultés de santé. 
Ils sont aussi un relais de la politique de l’établis-
sement. Leur participation aux groupes de travail 
contribue à la construction du projet social et à 
la communication des actions engagées. Toute 
politique impliquant une communication ciblée à 
l’échelle de l’institution, pour les professionnels 
comme pour l’encadrement, nous avons élaboré 
des brochures sur la qualité de vie au travail, dont 

1. Maintien dans l’emploi, sur www.ch-epernay.fr,  
rubrique Travailler au CH.

PARCOURS MAINTIEN DANS L’EMPLOI - BROCHURE DU CENTRE HOSPITALIER D’ÉPERNAY SCHÉMA 1
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une consacrée aux étapes du parcours de maintien 
dans l’emploi. Lors de la Semaine de la qualité de 
vie au travail, nous proposons des actions ciblées 
(séances de massage ou de prévention des troubles 
musculo-squelettiques, information relative à l’ac-
compagnement proposé dans le cadre de la politique 
handicap de l’établissement).
Durant la Semaine pour l’emploi des personnes 
handicapées (SEPH), une journée est dédiée au 
handicap. Des ateliers (« handi-bar » « handi-art ») 
permettent aux agents de se mettre en situation de 
handicap, d’échanger avec les référents handicap 
ou des patients. Ces actions pérennes renforcent 
l’acculturation des professionnels qui, sensibilisés, 
veillent mieux à l’application des bonnes pratiques 
tous en acceptant plus facilement le handicap de 
leur collègue. SCHÉMA 1

Déclinaison opérationnelle  
pilotée par le DRH
Le DRH doit s’engager dès la conception du projet. 
Le centre hospitalier d’Épernay 2 a retravaillé la 
gestion des expertises dans le cadre des accidents 
de travail. Cette étape, étroitement liée au maintien 
dans l’emploi, intervient très en amont des prises 
de décisions relatives aux agents en situation 

d’altération de leur état de santé. Cet engagement du 
DRH a permis de parfaitement comprendre puis de 
maîtriser les rouages des prises de décisions et d’en 
identifier les acteurs. La connaissance du périmètre 
d’activité et des missions qui incombent à chacun, y 
compris en dehors de la structure (comité médical 
et commission de réforme), ainsi que des rencontres 
régulières contribuent à travailler en confiance et 
à accompagner précocement les agents.
Nous avons aussi réorienté les missions de la 
commission de maintien dans l’emploi, dans le 
même but de repérer en amont les situations sus-
ceptibles d’accompagnement. En s’appuyant sur 
la réactivité des cadres pour faire remonter ces 
situations et sur la commission interne, c’est notre 
capacité à anticiper ces situations qui se structure, 
tout en évitant l’isolement et le repli sur soi de 
l’agent concerné. Une action rapide et efficace 
permet plus sûrement de prévenir le risque de 
désinsertion professionnelle.
Ce repérage associe les médecins de santé au travail 
qui, souvent les premiers, nous alertent sur une 
situation de santé préoccupante. Un arrêt maladie 

2. Cinq établissements, MCO/SSR/Ehpad pour 1 146 lits et places, dont 263 lits de MCO, 
883 places d’Ehpad et près de 1 200 agents.
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LE CIRCUIT DE PRISE EN CHARGE D’UN AGENT  
RENCONTRANT UNE PROBLÉMATIQUE DE SANTÉ AU TRAVAIL SCHÉMA 2
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de plus de quatre mois (hors maternité) ou une 
difficulté à assurer les missions d’un poste peuvent 
aussi interpeller les cadres et les agents de la DRH.
Le mot d’ordre est « anticipation ». Il s’agit de ne 
pas avoir à faire face, après un an d’arrêt d’activité 
professionnelle, à un risque de mise en disponibilité 
d’office. Car dès lors nous sommes dans une situation 
« perdant-perdant », à la fois pour la crédibilité de 
notre accompagnement et pour l’agent (qui n’est pas 
en mesure de faire valoir ses droits à reclassement). 
À ce stade, il devient indispensable, afin de maximiser 
les chances de l’agent, de l’orienter vers un référent 
handicap-maintien dans l’emploi, qui engagera un 
accompagnement. SCHÉMA 2

>> Témoignage
« C’est rassurant de sentir qu’on est accompagné 
et que dans “travailleur handicapé”, on entende 
aussi “travailleur ”. Ça m’a aidée à reprendre 
confiance en moi. C’est un peu une perte de repère, 
la maladie. J’avais besoin de poser les choses et 
de me dire que j’avais des compétences et qu’elles 
étaient transférables dans d’autres domaines.  
Et qu’une reconversion était possible. »  
Michelle, 33 ans, aide-soignante en Ehpad, 
accompagnée dans le cadre du maintien  
dans l’emploi suite à une infection chironomie  
du système immunitaire. 3

Le rôle du référent handicap-maintien dans l’emploi 
consistera à mobiliser les aides du FIPHFP, quand 
cela est nécessaire et possible, tout en proposant à 
l’agent un accompagnement individualisé. Il pourra 
aussi solliciter, en lien avec le service formation et 
l’ANFH, un bilan de compétences ou un accompa-
gnement par des psychologues du travail dans le 
cadre du projet de maintien dans l’emploi. Des stages 
de découverte des métiers peuvent également être 
proposés afin d’aider l’agent à affiner son projet 
d’orientation, que ce soit en interne ou en externe 
à l’établissement.
Le référent handicap-maintien dans l’emploi pourra 
aussi orienter la personne vers la maison dépar-
tementale des personnes handicapée (MDPH), afin 
de solliciter notamment une reconnaissance de 
travailleur handicapé, mais aussi vers le service 
d’appui au maintien dans l’emploi des travailleurs 
handicapés (SAMETH) ou le conseiller en évolution 
professionnelle.
Le centre hospitalier d’Épernay a mis en place un 
partenariat avec la ville pour favoriser la découverte 
de métiers dans d’autres fonctions publiques. Une 
large panoplie d’outils, d’interlocuteurs ou de parte-
naires existe, mobilisable en fonction de la situation 
de l’agent et de ses besoins. L’accompagnement, tout 
en restant individualisé, doit permettre à l’agent de 
devenir acteur de son parcours professionnel. SCHÉMA 3

L’ACCOMPAGNEMENT D’UN AGENT EN SITUATION DE HANDICAP 
AU TRAVAIL PAR LE PÔLE DRH/DSIRMT SCHÉMA 3
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D’une démarche subie  
à un projet suivi
Il convient de privilégier une approche positive de la 
démarche, souvent perçue comme une spirale de 
l’échec. Ce changement de paradigme est néces-
saire pour se défaire du poids de l’histoire, celle 
de l’agent confronté à un problème de santé, mais 
aussi de collectifs de travail parfois négatifs dans 
l’approche de ces situations.
Les annonces sont parfois difficiles à faire (inaptitude 
totale et définitive) mais ce n’est pas rendre service 
à l’agent que de manquer de sincé-
rité. Un accompagnement anticipé 
contribuera à ouvrir des perspec-
tives positives. Il permettra à l’agent 
d’être acteur de son parcours et, à 
l’issue d’un ou plusieurs entretiens, 
de comprendre qu’une des clés de sa 
réussite réside dans l’appropriation 
de la démarche pour en faire sa propre démarche 
de projet professionnel.
Plusieurs étapes jalonnent ce parcours : la priorité 
est au bilan de compétences avant d’envisager 
une éventuelle formation en lien avec un nouveau 
parcours professionnel. L’agent pourra ensuite 
s’engager dans la recherche d’emploi et présenter 
sa candidature à des postes ciblés sur ses nouvelles 
compétences. Il est important de mettre en avant 
le fait que l’agent débutera une seconde partie de 
carrière, riche des compétences acquises dans son 
emploi antérieur. Par exemple, une aide-soignante 
bénéficie d’une maîtrise de la relation humaine 
qui peut être réinvestie dans d’autres métiers au 
bénéfice de son nouveau collectif de travail.
L’appropriation de la démarche passe par un travail 
de deuil de l’ancienne fonction, l’acceptation de la 
maladie et/ou du handicap. Il s’agira donc aussi de 
travailler sur l’utilité sociale préservée, malgré le 
handicap et la réorientation professionnelle. L’apport 
du psychologue du travail est alors essentiel.

>> Témoignage
« Le plus long, c’est nous en fait. Il faut le temps 
d’accepter la situation, il faut faire le deuil.  
J’ai eu la chance de faire une formation  
qui aide à faire le deuil de son histoire. »   
Marie-Noëlle, aide-soignante désormais adjointe 
administratif au bureau des admissions.

L’accompagnement précoce, dès le quatrième 
mois d’arrêt maladie ou les premiers signes d’une 
potentielle inaptitude à venir, contribue à augmenter 
la durée possible de suivi par la DRH. Il favorise 
l’acculturation et l’engagement de l’agent, tandis 

qu’un suivi régulier (en moyenne chaque trimestre) 
témoigne de l’intérêt de l’institution pour sa situation 
individuelle et son projet.
Cet accompagnement pluridisciplinaire permet 
aussi d’encourager et de soutenir l’agent dans 
ce parcours complexe aux multiples vicissitudes. 
Au centre hospitalier d’Épernay, la promotion de 
la démarche de maintien dans l’emploi, menée 
depuis plusieurs années, ainsi que les nombreuses 
reconversions professionnelles réussies ont une 
incidence sur le comportement des agents. Ils sont 

de plus en plus nombreux à se présenter sponta-
nément à la direction des ressources humaines 
pour réfléchir à une éventuelle réorientation pro-
fessionnelle : « D’autres y sont arrivés, pourquoi 
pas moi ? » C’est ainsi que nous capitalisons sur la 
valeur de l’exemple.

La dimension sociale de l’accompagnement au 
maintien dans l’emploi est essentielle. C’est au 

travers du projet social que naît cette démarche 
stratégique pour l’institution. Sa déclinaison opé-
rationnelle est fondamentale. L’agent est au cœur 
de son dispositif de retour vers l’emploi, acteur de 
son projet, acteur de sa réussite. Les aides mises 
en place viennent en support de cet engagement/
empowerment. Avec plus de quatre ans de recul, 
nous en sommes convaincus. Les nombreux reclas-
sements réussis constituent autant de victoires. Le 
temps qui leur est consacré, souvent réduit, doit 
être optimisé afin d’éviter à l’agent une injonction 
contradictoire : reprendre une activité pour ne pas 
perdre ses revenus, mais avec des restrictions de 
santé telles que toute reprise pérenne est illu-
soire. La réussite de cette politique nous conduit 
désormais à travailler en amont des situations de 
maintien dans l’emploi. Mais aussi au renforcement 
de la prévention primaire, afin d’éviter l’apparition 
des problématiques de santé ou de handicap.  ■

3. Témoignage présenté dans le film Maintien dans l’emploi,  
www.ch-epernay.fr, rubrique Travailler au CH.

Le mot d’ordre est « anticipation ». 
Il s’agit de ne pas avoir à faire face,  

après un an d’arrêt d’activité professionnelle, 
à un risque de mise en disponibilité d’office. 
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